
PRÉFET DE LA
RÉGION NOUVELLE-
AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
N°R75-2023-134

PUBLIÉ LE 13 JUILLET 2023



Sommaire

ARS NOUVELLE-AQUITAINE /
R75-2023-06-30-00006 - Arrêté n° PUI 18/2023 du 30 juin 2023 autorisant la
fermeture de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Saint-Germain 12,
boulevard Painlevé 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE (2 pages) Page 3
R75-2023-06-30-00007 - Arrêté n° PUI 19/2023 du 30 juin 2023 autorisant le
Centre Hospitalier de BRIVE-LA-GAILLARDE sis 1, boulevard du Docteur Verlhac
19100 BRIVE-LA-GAILLARDE à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (5
pages) Page 6
R75-2023-06-30-00005 - Arrêté n°PH 45/2023 du 30 juin 2023 portant
modification de l'autorisation de transfert d'une officine de pharmacie : SELARL
Pharmacie COINDREAU 86370 VIVONNE (3 pages) Page 12

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOS -Direction de l’Offre de Soins - PPSPB
R75-2023-07-03-00008 - Arrêté PH 40 du 3 juillet 2023 portant cessation d'activité
de la pharmacie LEGUELINEL à CAZERES-SUR-L'ADOUR (40270) (2 pages) Page 16

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOSA/GFPS
R75-2023-07-04-00013 - Arrêté du 4 juillet 2023
fixant la composition de
l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de formation des
aides-soignants du Centre Hospitalier de Pau pour la promotion rentrée en janvier
2023 (3 pages) Page 19

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE / SREAA
R75-2023-06-29-00017 - Arrêté portant reconnaissance de Groupement d'Intérêt
économique et environnemental (GIEE) concernant l'Association du Syndicat des
Producteurs de marrons-châtaignes et petits fruits du Limousin (3 pages) Page 23

RECTORAT / Affaires juridiques
R75-2023-07-07-00002 - Arrêté portant délégation de signature au directeur
académique des services départementaux de la Charente-Maritime pour la
gestion de certains personnels (4 pages) Page 27

2



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-06-30-00006

Arrêté n° PUI 18/2023 du 30 juin 2023 autorisant la
fermeture de la pharmacie à usage intérieur de la
Clinique Saint-Germain 12, boulevard Painlevé

19100 BRIVE-LA-GAILLARDE

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-06-30-00006 - Arrêté n° PUI 18/2023 du 30 juin 2023 autorisant la fermeture de la pharmacie à usage
intérieur de la Clinique Saint-Germain 12, boulevard Painlevé 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE 3



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-06-30-00006 - Arrêté n° PUI 18/2023 du 30 juin 2023 autorisant la fermeture de la pharmacie à usage
intérieur de la Clinique Saint-Germain 12, boulevard Painlevé 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE 4



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-06-30-00006 - Arrêté n° PUI 18/2023 du 30 juin 2023 autorisant la fermeture de la pharmacie à usage
intérieur de la Clinique Saint-Germain 12, boulevard Painlevé 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE 5



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-06-30-00007

Arrêté n° PUI 19/2023 du 30 juin 2023 autorisant le
Centre Hospitalier de BRIVE-LA-GAILLARDE sis 1,

boulevard du Docteur Verlhac 19100
BRIVE-LA-GAILLARDE à disposer d'une pharmacie

à usage intérieur

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-06-30-00007 - Arrêté n° PUI 19/2023 du 30 juin 2023 autorisant le Centre Hospitalier de
BRIVE-LA-GAILLARDE sis 1, boulevard du Docteur Verlhac 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE à disposer d'une pharmacie à usage intérieur 6



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-06-30-00007 - Arrêté n° PUI 19/2023 du 30 juin 2023 autorisant le Centre Hospitalier de
BRIVE-LA-GAILLARDE sis 1, boulevard du Docteur Verlhac 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE à disposer d'une pharmacie à usage intérieur 7



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-06-30-00007 - Arrêté n° PUI 19/2023 du 30 juin 2023 autorisant le Centre Hospitalier de
BRIVE-LA-GAILLARDE sis 1, boulevard du Docteur Verlhac 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE à disposer d'une pharmacie à usage intérieur 8



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-06-30-00007 - Arrêté n° PUI 19/2023 du 30 juin 2023 autorisant le Centre Hospitalier de
BRIVE-LA-GAILLARDE sis 1, boulevard du Docteur Verlhac 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE à disposer d'une pharmacie à usage intérieur 9



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-06-30-00007 - Arrêté n° PUI 19/2023 du 30 juin 2023 autorisant le Centre Hospitalier de
BRIVE-LA-GAILLARDE sis 1, boulevard du Docteur Verlhac 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE à disposer d'une pharmacie à usage intérieur 10



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-06-30-00007 - Arrêté n° PUI 19/2023 du 30 juin 2023 autorisant le Centre Hospitalier de
BRIVE-LA-GAILLARDE sis 1, boulevard du Docteur Verlhac 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE à disposer d'une pharmacie à usage intérieur 11



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-06-30-00005

Arrêté n°PH 45/2023 du 30 juin 2023 portant
modification de l'autorisation de transfert d'une

officine de pharmacie : SELARL Pharmacie
COINDREAU 86370 VIVONNE

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-06-30-00005 - Arrêté n°PH 45/2023 du 30 juin 2023 portant modification de l'autorisation de transfert
d'une officine de pharmacie : SELARL Pharmacie COINDREAU 86370 VIVONNE 12



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-06-30-00005 - Arrêté n°PH 45/2023 du 30 juin 2023 portant modification de l'autorisation de transfert
d'une officine de pharmacie : SELARL Pharmacie COINDREAU 86370 VIVONNE 13



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-06-30-00005 - Arrêté n°PH 45/2023 du 30 juin 2023 portant modification de l'autorisation de transfert
d'une officine de pharmacie : SELARL Pharmacie COINDREAU 86370 VIVONNE 14



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-06-30-00005 - Arrêté n°PH 45/2023 du 30 juin 2023 portant modification de l'autorisation de transfert
d'une officine de pharmacie : SELARL Pharmacie COINDREAU 86370 VIVONNE 15



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-03-00008

Arrêté PH 40 du 3 juillet 2023 portant cessation
d'activité de la pharmacie LEGUELINEL à

CAZERES-SUR-L'ADOUR (40270)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-07-03-00008 - Arrêté PH 40 du 3 juillet 2023 portant cessation d'activité de la pharmacie LEGUELINEL
à CAZERES-SUR-L'ADOUR (40270) 16



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-07-03-00008 - Arrêté PH 40 du 3 juillet 2023 portant cessation d'activité de la pharmacie LEGUELINEL
à CAZERES-SUR-L'ADOUR (40270) 17



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-07-03-00008 - Arrêté PH 40 du 3 juillet 2023 portant cessation d'activité de la pharmacie LEGUELINEL
à CAZERES-SUR-L'ADOUR (40270) 18



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-04-00013

Arrêté du 4 juillet 2023
fixant la composition de l’instance compétente pour
les orientations générales de l’institut de formation
des aides-soignants du Centre Hospitalier de Pau

pour la promotion rentrée en janvier 2023

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-07-04-00013 - Arrêté du 4 juillet 2023
fixant la composition de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de formation des aides-soignants du Centre Hospitalier
de Pau pour la promotion rentrée en janvier 2023

19



  

Tél standard : 09 69 37 00 33 – Courriel : ars-na-dos@ars.sante.fr 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
  

 
 

Arrêté du 4 juillet 2023 
fixant la composition de l’instance compétente pour 
les orientations générales de l’institut de formation des 
aides-soignants du Centre Hospitalier de Pau pour la 

promotion rentrée en janvier 2023 
 

         
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
VU le Code de la santé publique,  
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant 

diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux  
 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 

publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 23 juin 2023, portant délégation 

permanente de signature, publiée le 26 juin 2023 au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2023-114) ; 

 
 Considérant la liste des membres adressée par l’institut :  
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de formation des aides-soignants 

du Centre Hospitalier de Pau est constituée comme suit pour la promotion rentrée en janvier 2023 : 
 

Membres de droit : 
 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président : 
o Madame DUFRAISSE Marie-Pierre 

 
- Deux représentants du Conseil régional : 

o Madame ESPAGNAC Frédérique, titulaire 

o Madame LARROUY Isabelle, suppléante 

o Madame ALONSO Emilie, titulaire 

o Monsieur BERGERET TERCQ Jean-Marie, suppléant 

 
- Le directeur de l’institut de formation ou son représentant : 

o Madame THÉOPHILE Marie, titulaire 

 

- Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support 

de l’institut de formation, ou son représentant pour les instituts de formation publics et le 

président du conseil d’administration, ou son représentant pour les instituts de formation privés : 

o Madame LARIVEN Sylvie, Directrice Adjointe  
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- Le conseiller pédagogique ou technique en l’absence de conseiller pédagogique, de l’agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine : 

o Madame BELLOUGUET Francine, Conseillère pédagogique et technique médico-

sociale régionale de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

- Pour les instituts de formation rattachés à un établissement public de santé, le directeur des 

soins, coordonnateur général des soins, ou son représentant, directeur des soins et pour les 

instituts de formations privés, le responsable de l’organisation des soins, ou son représentant : 

o Madame ROUZAUD-GAY Claire, titulaire 

o Madame VERNE Corinne, suppléante 

 

- Un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut désigné par le directeur de l’institut : 

o Madame CONDÉ Sophie, titulaire 

o Madame GIL Marlène, suppléante 

 

- Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

o Madame KEMPF Paule  

 

- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de 

l’institut, exerçant depuis au moins 2 ans : pour le premier dans un établissement public de santé 

et pour le second dans un établissement de santé privé : 

 

Dans un établissement public de santé : 

o Monsieur ROGNANT Yves 

 

Dans un établissement de santé privé : 

o Madame CASTAINGTS Emmeline 

 

- Un membre du centre de formation des apprentis avec lequel l’institut de formation a conclu une 

convention : 

o Madame HIVERT Sylvie 

 

- Un aide-soignant exerçant dans un établissement accueillant des stagiaires, désigné pour 3 ans 

par le directeur de l’institut de formation : 

o Madame SAUBATTE Marie-Laure, titulaire  

o Madame AZNAR Geneviève, suppléante 

 

- Un représentant du personnel administratif de l’institut, désigné par le directeur de l’institut : 

o Madame CASTAINGS Sandrine 

 
 
Membres élus : 

 
1. Représentants des élèves : 

- Deux représentants des élèves et si la promotion est spécifique aux apprentis, des 

représentants des élèves apprentis: 

 

o Madame BERNARDEAUX Véronique, titulaire 

o Madame LECUYER épouse FLANDIN Gwenaëlle, suppléante 

o Madame SALLÉ Ingrid, titulaire 

o Madame CURUTCHET Amaïa, suppléante 
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2. Représentants des formateurs permanents : 

- Un formateur permanent de l’institut de formation des aides-soignants ou du centre de formation 

des apprentis élus pour 3 ans : 

o Madame LE BOEDEC Béatrice, titulaire 

o Madame BARNEIX Carole, suppléante 

 
 
Membres invités : 

o Madame DUTREIX Laurence 

o Madame CHAMPY Nathalie 

 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 
 
 

   
 
 

  Pour le  Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
  par délégation, 
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